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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil de la Municipalité de la 
Paroisse de Saint-Christophe  d’Arthabaska, tenue le 2 février 2009 à 20 
heures au Centre Administratif, sous la présidence de la mairesse, madame 
Clémence Le May. 

Sont présents, les conseillers : 

Hugues Girouard 
Michel Larochelle 
Stéphane Bilodeau 
Claude Michaud 

et la directrice générale, madame Francine Moreau. 

 Le conseiller Marcel Deneault et la conseillère Louise B.Gosselin sont 
absents. 

Ouverture de la séance 

Madame la mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, 
après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre l’assemblée après la prière 
d’usage. 

ORDRE DU JOUR 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 12 janvier 2009. 

3. Liste des comptes à payer. 

4. Lecture du courrier. 

5. Période de questions. 

6. Nomination du maire suppléant pour les trois prochains mois. 

7. Avis de motion concernant l’adoption d’un règlement prohibant la 
circulation sur le chemin « Route du 6e au 7e rang ». 

8. Adoption du deuxième projet de règlement no 436-2009 amendant le 
règlement de zonage no 384-2003. 

9. Avis de motion : Conformité des règlements d’urbanisme au schéma 
révisé. 

10. Adoption des projets de règlement d’urbanisme – Conformité au 
schéma révisé. 

11. Autorisation de dépense relative au frais d’inscription du congrès et du 
renouvellement de la contribution annuelle de la COMBEQ. 

12. Autorisation de dépense concernant une formation pour la directrice 
générale et l’inspecteur municipal. 

13. Acceptation des permis 2009-01-001 à 2009-01-002 pour une valeur de 
22 500,00$. 

14. AFFAIRES NOUVELLES 

15. Période de questions. 

16. Clôture de la séance. 

2009-02-019 
Adoption de l’ordre du jour 

Sur proposition du conseiller Hugues Girouard, appuyée par  
le conseiller Stéphane Bilodeau, il est unanimement résolu que l’ordre du jour  
ci-avant décrit, soit adopté tel que présenté en tenant compte cependant qu’on 
laisse l’item « affaires nouvelles » ouvert. 

Adopté.
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2009-02-020 
Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du  12 janvier 2009 

Sur proposition du conseiller Michel Larochelle, appuyée par le conseiller 
Hugues Michaud, il est unanimement résolu que les délibérations de 
l’assemblée ordinaire du 12 janvier 2009 soient adoptées telles que rédigées 
par la secrétaire.  

Adopté. 

2009-02-021 
Liste des comptes à payer 

090019 100,00$ Béliveau Christine Subv. Prog. Couches de  
coton 

090020 332,98$ Ass.des directeurs mun. 
Du Québec 

Cotisation 2009 

090021 536,16$ Jaguar Média Abonnement réseau info 
municipale 

090022 564,38$ Monty, Coulombe senc Entente de service 2009-
2010 

090023 6 506,00$ Rouli-Bus inc. Contribution 2009 
090024 300,00$ Cuisines Collectives des 

Bois-Francs  
Aide financière 2009 

090025 1 000,00$ Ass.Qué des Amis du 
Patrimoine 

Aide financière 2009 

090026 5 000,00$ Centre communautaire 
d’Arthabaska 

Aide financière 2009 

090027 1 000,00$ ARLPHCQ Aide financière 2009 
090028 81,27$ Nettoyage Gi-Net enr. Entretien bureau et garage 
090029 239,43$ Telus Mobilité Frais 4 cellulaires jan.09 
090030 786,07$ L’Excellence Ass.-coll. février 09 
090031 51 765,00$ M.R.C. d’Arthabaska Quote-part 1er versement 
090032 81,27$ Nettoyage Gi-Net enr. Entretien bureau et garage 
090033 263,36$ Télébec Frais téléphoniques janvier 
090034 26 559,70$ Sablière de Warwick ltée Entretien des chemins – 

4e versement 
090035 451,50$ Métivier, urbaniste-conseil Amendement règl.zonage 

Zone R-5 
090036 31,35$ Infotech Développement Transport pour papeterie 
090037 19,64$ Publications du Québec Mise à jour – Normes 

ouvrages routiers 
090038 13 459,57$ Gesterra Collecte, transport janvier 
090039 7 275,66$ Gesterra Traitement des matières – 

décembre 08 
090040 3 796,13$ Gesterra Ajustement pétrole 2008 
090041 1 000,64$ Monty, Coulome senc Rédaction contrat de 

travail 
090042 137,56$ Distribution Fidecis inc. 2 cartouches d’encre – 

compteur postal  
090043 798,00$ Éditions juridiques FD Mise à jour codes 

municipaux 
090044 266,55$ Canadian Tire Outils et accessoires pour 

le garage 
090045 513,45$ Sonic Propane Propane pour garage 
090046 135,13$ Agri-Manic inc. Inspection mécanique 

camion Ford 

090047 41,45$ Location d’outils Victo inc. Location d’outil réparer 
poteau 

090048 225,70$ Outil Mag Victoriaville Équipements pour le palan 
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090049 

 

65,47$ 

 

Signoplus 

 

Panneau de signalisation 

090050 242,68$ Signalisation Lévis inc. Adapteur pour poteau 

090051 115,99$ Parr & Leconte Changement d’huile Ford 
550 

090052 10,36$ Méthot Pontiac Buick GMC Entretien camionnette 

090053 53,05$ Laboratoires d’analyses 
S.M. inc. 

Analyses d’eau – déc. 08 

090054 1 822,52$ Ville de Victoriaville Ajustement entrées d’eau 
2008 

090055 161,29$ Dist.Robert Lachapelle inc. Nettoyeur pour 
équipement 

090056 154,93$ René Poisson inc. Réparation 

090057 105,82$ Vertisoft inc. Service technique prog. 
Portable 

090058 62,66$ Buro Pro Photocopies selon contrat 

090059 17,40$ Pièces d’auto Bois-Francs Menus articles 

090060 93,02$ Société Coop Agricole des 
Bois-Francs 

Matériel pour palan 

090061 178,81$ Lavigne Énergie confort Matériel pour palan 

090062 259,10$ Groupe Grenier Ducharme  Équipement divers 

090063 2 257,50$ Télé-Recharge Timbres compteur postal 

090064 1 175,80$ Receveur Général du 
Canada 

Remise de l’employeur 

090065 2 570,64$ Ministre du Revenu Qué Remise de l’employeur 

099003 567,91$ Moreau Francine Sem. du 29 déc. 08 au 3 
janvier 09 

099004 583,47$ Marchand Marcel Sem. du 29 déc. 08 au 3 
janvier 09 

099005 214,09$ Lambert Arnaud Surveillant de patinoire 

099006 197,23$ Deneault Lise Surveillant de patinoire 

099007 36,03$ Bilodeau Simon Surveillant de patinoire 

099008 27,03$ Côté Francis Surveillant de patinoire 

099009 117,11$ Cormier Raphaël Surveillant de patinoire 

099010 567,91$ Moreau Francine Sem. du 5 au 10 janvier  

099011 583,47$ Marchand Marcel Sem. du 5 au 10 janvier 

099012 567,91$ Moreau Francine Sem. du 12 au 17 jan. 

099013 583,47$ Marchand Marcel Sem. du 12 au 17 jan. 

099014 246,76$ Lambert Arnaud Surveillant de patinoire 

099015 959,77$ Houle David Surveillant de patinoire 

099016 118,66$ Deneault Lise Surveillant de patinoire 

099017 34,70$ Bilodeau Simon Surveillant de patinoire 

099018 104,11$ Cormier Raphaël Surveillant de patinoire 

099019 567,91$ Moreau Francine Sem. du 19 au 24 janvier 

099020 263,88$ Bérubé Danielle Sem. du 19 au 24 janvier  
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099021 

 

 

583,47$ 

 

 

Marchand Marcel 

 

 

Sem. du 19 au 24 janvier 

099022 321,10$ Parenteau Patrick Sem. du 19 au 24 janvier 

099023 567,91$ Moreau Francine Sem. du 26 au 31 janvier 

099024 583,47$ Marchand Marcel Sem. du 26 au 31 janvier 

099025 291,63$ Parenteau Patrick Sem. du 26 au 31 janvier 

099026 231,59$ Lambert Arnaud Surveillant de patinoire 

099027 928,62$ Houle David Surveillant de patinoire 

099028 118,66$ Deneault Lise Surveillant de patinoire 

099029 69,40$ Bilodeau Simon Surveillant de patinoire 

099030 52,05$ Côté Francis Surveillant de patinoire 

099031 69,40$ Cormier Raphaël Surveillant de patinoire 

2009-02-021 
Acceptation et acquittement des comptes 

Sur proposition du conseiller Hugues Girouard, appuyée par  
le conseiller Claude Michaud, il est unanimement résolu que les comptes dont 
la liste apparaît ci-dessus, soient acceptés et acquittés.  

Adopté 

Lecture du courrier 

Commission de protection du 
territoire agricole du Québec 

Décision 

 

 
 

• Érick Barailhé 

Gesterra 

 

• Les dates prévues pour la collecte des 
déchets volumineux 

• Nomination de Francis Croteau au sein de 
la compagnie Gesterra 

 

Géolab 

 

• LVM Technisol a fait l’acquisition de 
Géolab 

 

Commission scolaire des Bois-
Francs 

 

• Dépôt du « Plan triennal de répartition et 
de destination des immeubles 2009-2012 » 
adopté lors de la réunion du conseil des 
commissaires qui a eu lieu le 19 janvier 
2009. 

 

Unité Domrémy de Plessisville 
inc. 

 

• Demande de contribution financière 

 

Fédération Québécoise des 
Municipalités 

 

• Programme de formation 2009 pour les 
élus 

Période de questions 

Aucune question n’est posée aux membres du conseil. 
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2009-02-022 
Nomination du maire suppléant pour les trois prochains mois 

Sur proposition du conseiller Michel Larochelle, appuyée par le conseiller 
Stéphane Bilodeau, il est résolu à l’unanimité que monsieur Hugues Girouard 
soit nommé maire suppléant pour les trois prochains mois.  

Adopté 

Avis de motion concernant l’adoption d’un règlement prohibant la circulation 
sur le chemin « Route du 6e au 7e rang » 

Le conseiller, Stéphane Bilodeau, donne avis de motion, à l’effet qu’à une 
prochaine séance du conseil de la municipalité, un règlement sera présenté 
pour adoption, afin de prohiber la circulation de tout véhicule routier du 1er 
mars au 15 mai de chaque année sur la route du 6e au 7e rang. 

Une dispense de lecture est demandée en vertu de l’article 445 du C.M. et une 
copie du projet de règlement est remise aux membres du conseil présents. 
Pour les membres du conseil absents une copie leur sera transmise par 
courrier et ce au moins deux jours juridiques avant la séance à laquelle le 
règlement sera adopté. 

2009-02-023 
Adoption du deuxième projet de règlement no436-2009 amendant le règlement 
de zonage no384-2003 

Considérant que le second projet de règlement no436-2009 modifie le 
règlement de zonage numéro 384-2003; 

Considérant que les modifications proposées sont conformes avec le schéma 
d’aménagement de la MRC d’Arthabaska; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Michel Larochelle, appuyée par 
le conseiller Claude Michaud, il est résolu à l’unanimité d’adopter le second 
projet de règlement numéro 436-2009 sans modification tel que libellé au 
projet de règlement ci-annexé. 

Adopté. 

Avis de motion : Conformité des règlements d’urbanisme au schéma révisé 

Avis de motion est donné par le conseiller Michel Larochelle, qu’à la présente 
séance du conseil, un premier projet de règlement révisant les règlements 
d’urbanisme, portant les numéros : 

 
� 383-2003 « Plan d’urbanisme » 
� 384-2003 « Règlement de zonage » 
� 385-2003 « Règlement de lotissement » 
� 386-2003 « Règlement de construction » 

 
est soumis pour adoption.  Une copie desdits projets de règlement est remise 
aux membres du conseil, le tout conformément à la loi. Une dispense de 
lecture est demandée par les membres de ce conseil afin d’alléger le 
processus d’adoption. 

2009-02-024 
Adoption des projets de règlement d’urbanisme – Conformité au schéma 
révisé 

Considérant que la MRC d’Arthabaska a adopté son schéma d’aménagement 
révisé; 

Considérant que la municipalité doit se conformer au schéma d’aménagement 
révisé; 

Considérant que les réunions nécessaires ont été tenues; 
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En conséquence, sur proposition du conseiller Michel Larochelle, appuyée par 
le conseiller Stéphane Bilodeau, il est résolu à l’unanimité d’adopter les projets 
de règlement numéros : 

� 438-2009 « Plan d’urbanisme » 
� 439-2009 « Règlement de zonage » 
� 440-2009 « Règlement de lotissement » 
� 441-2009 « Règlement de construction » 

 
Que ces projets de règlement constituent les amendements aux règlements 
d’urbanisme afin que ceux-ci soient conformes au schéma d’aménagement 
révisé. 

Que les copies des règlements sont jointes à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante. De plus, une assemblée de consultation sera tenue le 2 
mars 2009, à 19h30, au Centre Administratif. Lors de cette assemblée de 
consultation, le Conseil expliquera les projets de règlement et les 
conséquences de leur adoption et entendra les personnes et organismes qui 
désirent s’exprimer. 

Adopté. 

2009-02-025 
Autorisation de dépense relative au frais d’inscription du congrès et du 
renouvellement de la contribution annuelle de la COMBEQ 

Sur proposition du conseiller Hugues Girouard, appuyée par le conseiller 
Claude Michaud, il est résolu à l’unanimité d’autoriser une somme de 112,50$ 
plus les taxes applicables relativement au paiement de la cotisation annuelle 
2009 de la COMBEQ et une somme de 225,00$ plus les taxes applicables  
relativement à l’inscription au congrès de la COMBEQ pour l’inspecteur en 
bâtiment, Patrick Parenteau. La moitié du coût total des frais sont assumés par 
la municipalité de Sainte-Anne-du-Sault. Les frais de transport et 
d’hébergement (la moitié de la dépense totale) seront défrayés par la 
Municipalité sur présentation des pièces justificatives. 

Adopté. 

2009-02-026 
Autorisation de dépense concernant une formation pour la directrice générale 
et l’inspecteur municipal 

Attendu que la firme d’avocats Monty Coulombe offre une session de 
formation à laquelle la directrice générale et l’inspecteur municipal sont 
intéressés de s’inscrire; 

Attendu que cette formation aura lieu à Sherbrooke, la directrice et 
l’inspecteur, demandent une autorisation de dépense pour les frais 
d’inscription et de déplacement; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Michel Larochelle, appuyée par 
le conseiller Claude Michaud, il est résolu à l’unanimité d’autoriser  
Francine Moreau, directrice générale, et Marcel Marchand, inspecteur 
municipal, à assister à la session de formation donnée par Monty Coulombe. 

Que la Municipalité autorise les frais d’inscription de 325$ taxes incluses  et 
les frais de déplacement sur présentation des pièces justificatives. 

Adopté. 

2009-02-027 
Acceptation des permis 2009-01-001 à 2009-01-002 pour une valeur de 
22 500$. 

Sur proposition du conseiller Stéphane Bilodeau, appuyée par le conseiller 
Michel Larochelle, il est résolu d’accepter les permis portant le numéro 2009-
01-001 à 2009-01-002 inclusivement pour une valeur de 22 500$ 

Adopté
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AFFAIRES NOUVELLES 

Période de questions 

Aucune question n’est posée aux membres du conseil. 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

Je soussignée, certifie par les présentes qu’il y a des crédits disponibles pour 
payer les dépenses autorisées par les résolutions 2009-02-025 et 2009-02-
026. 

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 2e jour du mois de février 2009. 

 

           _________________________ 
           Francine Moreau,  
           Secrétaire-trésorière 

 
2009-02-028 
Clôture de la séance 

Sur proposition du conseiller Stéphane Bilodeau, appuyée par le conseiller 
Hugues Girouard, il est résolu que la séance soit close. 

Adopté. 

 
______________________   _________________________ 
Clémence Le May,     Francine Moreau, 
Mairesse      Secrétaire-trésorière 
 
 


